
435, rue Donald, bureau 203, Ottawa (Ontario)  K1K 4X5   Téléphone (613) 744-3443 
www.fncsf.ca/rndge/ 

 
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate  

Marc P. Godbout, récipiendaire du 
Prix Edgar-Gallant 2010 

 
Le 19 avril 2010, Ottawa – Le Regroupement national des directions générales de l’éducation (RNDGÉ) est fier de 
remettre le prix Edgar-Gallant 2010, à monsieur Marc P. Godbout. Une fois l’an, le RNDGÉ remet ce prix à une ou à 
un francophone, à une Acadienne ou à un Acadien du Canada afin de reconnaître son apport au développement de 
l’éducation en français dans le domaine de la gestion et de l’administration scolaire. 
 

Actuellement président de Services de consultation Formatel,  monsieur 
Marc P. Godbout a été député fédéral de la circonscription d’Ottawa-
Orléans de 2004 à 2006 période durant laquelle il a, entre autres, 
parrainé le projet de Loi S3 qui accordait la possibilité de recours 
judiciaire aux communautés de langues officielles dans le cadre de 
l’application de la Loi sur les langues officielles. 
 
De 1998 a 2003, il a été directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier 
du Conseil des écoles catholiques de langue française du Centre-Est  et 
en 1997, il occupait un poste de sous-ministre adjoint au ministère 
ontarien de l’Éducation et de la Formation au niveau de l’éducation en 
langue française. De 1995 à 1997, il a exercé la fonction de vice-
président à l’enseignement à La Cité collégiale.  
 
Comme président du Conseil de l’éducation franco-ontarienne de 1986 
à 1990, il a joué un rôle prépondérant à la réalisation du premier collège 
communautaire de langue française en Ontario, La Cité collégiale et 
deux ans plus tard le Collège Boréal et le Collège des Grands Lacs.  

 
Il a aussi exercé plusieurs autres fonctions au sein des conseils scolaires de la région de l’est de l’Ontario. Entre 
autres, de 1984 à 1986, il a accompli la fonction de surintendant de l’éducation au Conseil d’éducation des comtés de 
Stormont, Dundas et Glengarry.  
 
Monsieur Godbout a été membre et leader de nombreuses associations, y compris président-fondateur du Conseil 
ontarien des directrices et directeurs de l’éducation de langue française de 2000 à 2001. Il a d’ailleurs été le premier 
président du Regroupement national des directions générales de l’éducation (anciennement le Regroupement des 
conseils scolaires) lors de sa création en 2001. De plus, il a été conférencier et auteur de plusieurs ouvrages.  
 
Il est fervent défenseur du fait français en Ontario et au niveau national comme en témoignent ses nombreuses 
réalisations. 
 
Rappelons que le Regroupement national des directions générales de l’éducation réunit les directions générales des conseils 
scolaires membres de la Fédération nationale des conseils scolaires francophones (FNCSF). La FNCSF est un organisme sans but 
lucratif qui représente, au plan canadien, trente et un conseils et commissions scolaires francophones et acadiens. Ces conseils et 
commissions scolaires offrent des services éducatifs en français à près de 150 000 élèves rassemblés dans plus de 630 
établissements scolaires. La FNCSF a pour mission de veiller, en collaboration avec ses partenaires, aux intérêts de son réseau de 
membres autonomes et des communautés francophones et acadiennes en situation minoritaire afin que tous contribuent à la vitalité 
et à la pérennité des écoles de langue française au Canada. De son côté, le RNDGÉ travaille en étroite collaboration avec la 
FNCSF pour la mise en œuvre des dossiers. 
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Renseignements : Denis Ferré, président 
Tél. : (613) 744-3443  Courriel : info@fncsf.ca 

Messieurs Edgar Gallant, Marc P. Godbout et 
Denis Ferré, président du RNDGÉ 
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